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 n° 277 134 du 7 septembre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. DOTREPPE 

Avenue de la Couronne, 207 

1050 BRUXELLES 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 juillet 2021, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (RDC), 

tendant à la suspension et à l’annulation d’une décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois, prise le 25 mai 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 juillet 2022 convoquant les parties à l’audience du 10 août 2022. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me H. DOTREPPE, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Les 15 juillet 2011 et 28 mars 2012, le requérant a introduit, auprès de l’ambassade de Belgique à 

Kinshasa, des demandes de visa court séjour (de type C). La partie défenderesse a pris des décisions 

de refus de visa à l’égard du requérant, respectivement les 16 août 2011 et 2 mai 2012. 

 

1.2 Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 6 juillet 2016. 

 

1.3 Le 19 juillet 2016, le requérant a introduit une première demande de protection internationale auprès 

des autorités belges.  

 

1.4 Les 29 mai 2017 et 3 avril 2018, la partie défenderesse a pris des ordres de quitter le territoire – 

demandeur d’asile (annexe 13quinquies), à l’égard du requérant. 
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1.5 La procédure visée au point 1.3 s’est clôturée par l’arrêt n°207 996 prononcé le 22 août 2018 par le 

Conseil du Contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil), lequel a refusé de reconnaitre au requérant 

le statut de réfugié et de lui accorder le statut de protection subsidiaire.  

 

1.6 Le 29 juin 2020, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – demandeur de 

protection internationale (annexe 13quinquies), à l’égard du requérant. 

 

1.7 Le 6 juillet 2020, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

1.8 Le 2 avril 2021, la partie requérante a introduit une seconde demande de protection internationale. 

Cette procédure s’est clôturée par l’arrêt n°265 255, pris par le Conseil en date du 10 décembre 2021, 

lequel a rejeté le recours en annulation introduit contre la décision de la Commissaire adjointe aux 

réfugiés et aux apatrides, prise le 10 mai 2021, déclarant la demande de protection internationale 

irrecevable. 

 

1.9 Le 25 mai 2021, la demande visée au point 1.7 a fait l’objet d’une décision d’irrecevabilité par la 

partie défenderesse. Cette décision, qui a été notifiée au requérant le 16 juin 2021, constitue l’acte 

attaqué et est motivée comme suit :  

 

« La demande n'était pas accompagnée d'un document d'identité requis, à savoir (une copie du) le 

passeport international, ou un titre de voyage équivalent, ou (une copie de) la carte d'identité nationale, 

ni d'une motivation valable qui autorise la dispense de cette condition sur base de l'article 9bis, §1 de la 

loi du 15.12.1980, tel qu'inséré par l'art. 4 de la loi du 15.09.2006.  

 

Tout d’abord, il convient de rappeler que l’article 9bis de la loi 15.12.1980 « règle les modalités 

d’introduction d’une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois dans le Royaume, parmi 

lesquelles figure l’obligation pour l’étranger qui souhaite introduire une telle demande, de disposer d’un 

document d’identité. Les travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006, ayant introduit cette 

disposition dans la loi du 15 décembre 1980, indiquent à ce titre ce qu’il y a lieu d’entendre par « 

document d’identité », en soulignant qu’il est ainsi clairement indiqué qu’un document d’identité, c'est-à-

dire un passeport ou un titre de voyage équivalent, est indispensable, la demande d’autorisation de 

séjour ne pouvant être que déclarée irrecevable si l’identité d’une personne est incertaine. La circulaire 

du Ministre de l’Intérieur du 21 juin 2007 relative aux modifications intervenues dans la réglementation 

en matière de séjour des étrangers suite à l’entrée en vigueur de la loi du 15 septembre 2006 fait écho à 

l’exposé des motifs susmentionné et indique que les documents d’identité requis acceptés sont une 

copie d’un passeport international, d’un titre de séjour équivalent, ou de la carte d’identité nationale ». 

(C.C.E. arrêt n° 243 219 du 28.10.2020). Rappelons encore que « cette circulaire, si elle n’a pas de 

valeur contraignante vis-à-vis du requérant, guide et, dans la mesure où elle a été publiée, lie la partie 

défenderesse dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire de sorte que dans le cadre d’un contrôle de 

légalité de l’acte attaqué, il n’y a pas lieu de l’écarter ». (C.C.E. arrêt n° 243 800 du 09.11.2020). 

 

Rappelons également que l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 prévoit deux exceptions à 

l’exigence de la production d’un document d’identité et stipule ainsi que cette exigence n'est pas 

d'application d’une part, au demandeur d'asile dont la demande d'asile n'a pas fait l'objet d'une décision 

définitive ou qui a introduit un recours en cassation administrative déclaré admissible conformément à 

l'article 20 des lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, et ce jusqu'au moment où un 

arrêt de rejet du recours admis est prononcé, et, d’autre part, à l'étranger qui démontre valablement son 

impossibilité de se procurer en Belgique le document d'identité requis.» (C.C.E. arrêt n° 243 219 du 

28.10.2020).  

 

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, l’intéressé invoque qu’il serait dispensé de produire 

un document d’identité en raison de son statut de demandeur de protection internationale. Notons que 

selon le Conseil du Contentieux des Etrangers (CCE), il ressort de la rédaction de l’article 9 bis §1 de la 

loi que la condition documentaire de recevabilité s’impose au moment de l’introduction de la demande 

(C.C.E. arrêt 70.708 du 25.11.2011). Cette condition de recevabilité documentaire a par la suite été 

confirmée par le Conseil d’Etat dans l’arrêt 219.256 du 8 mai 2012. Or, relevons que la présente 

demande 9bis a été introduite en date du 30.06.2020, au moment où la première procédure de 

protection internationale initiée par l’intéressé était clôturée (rappelons que cette procédure initiée le 

19.07.2016 a été clôturée définitivement le 24.08.2018 par décision du Conseil du Contentieux des 
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étrangers) et avant l’introduction de la seconde demande de protection internationale initiée par 

l’intéressé le 02.04.2021 (et pendante au CCE).  

 

L'annexe 26 (copie) ainsi que l'attestation (copie) d'immatriculation (modèle A) fournies en annexe de la 

demande d'autorisation de séjour ne sont en rien assimilables aux documents repris dans la circulaire 

du 21/06/2007 (sur ce point, la circulaire renvoie également à l'exposé des motifs commentant l'article 4 

de la loi du 15/09/2006 modifiant la loi du 15/12/1980 sur l'accès, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers ainsi qu'à l'article 7 de l'[a]rrêté royal du 17/05/2007 fixant des modalités 

d'exécution de la loi du 15/09/2006 modifiant la loi du 15/12/1980) ni, du reste, de nature à dispenser 

l'intéressé de se procurer en Belgique le document d'identité requis, comme prévu à l'article 9bis §1. 

Force est donc de constater que le document [sic], produit par le requérant à l'appui de sa demande 

d'autorisation de séjour, ne peut nullement être considéré comme un « document d'identité » au sens de 

l'article 9bis de la loi.  

 

En effet, d'une part, ces documents reprennent des données d'identifications qui ont été établies 

uniquement sur base des déclarations de l'intéressé, et d'autre part, il est clairement indiqué sur chacun 

de ces documents qu'ils « ne constituent en aucune façon un titre d'identité ou un titre de nationalité ». 

L'attestation d'immatriculation est en effet un titre de séjour précaire qui est octroyé au demandeur de 

protection internationale et ce pendant l'examen de cette demande. Et l'annexe 26 n'a pour effet que 

d'attester que le requérant a introduit une demande de protection internationale.  

 

Enfin, l'intéressé n'indique pas qu'il ne pourrait se procurer un document d'identité –tel que le passeport 

ou la carte nationale d'identité– auprès de la représentation diplomatique de son pays d'origine en 

Belgique. Il s'ensuit que l'intéressé doit effectuer toutes les démarches nécessaires auprès de la 

représentation diplomatique de son pays d'origine en Belgique pour satisfaire à l'obligation 

documentaire légale inhérente à la présente demande.  

 

Compte tenu des éléments de motivation repris ci-dessus, la présente demande est irrecevable pour 

défaut de document d’identité ». 

 

2. Intérêt au recours 

 

2.1 Par courriel du 1er août 2022, la partie défenderesse a communiqué au Conseil le fait que le 

requérant a introduit, le 27 juillet 2021, une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, laquelle est toujours en cours d’examen auprès de la partie 

défenderesse. 

 

2.2 Lors de l’audience du 10 août 2022, la partie défenderesse estime qu’il n’a dès lors plus intérêt au 

recours. En effet, en cas d’annulation de la décision attaquée et en vertu de l’article 9bis, § 3, de la loi 

du 15 décembre 1980, le requérant serait réputé s’être désisté de la demande ayant fait l’objet de la 

présente décision attaquée.  

 

La partie requérante estime que le requérant maintient son intérêt dès lors que la partie défenderesse 

pourrait prendre la même décision concernant les documents d’identité, et fait valoir un intérêt financier. 

 

2.3 Le Conseil rappelle à cet égard que pour être recevable à introduire un recours en annulation, dont 

une demande de suspension est l’accessoire, la partie requérante doit justifier d’un intérêt à agir, lequel 

doit être personnel, direct, certain, actuel et légitime. En outre, « l’intérêt tient dans l’avantage que 

procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P. 

LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Larcier, 2002, p. 653, n° 376), et qu’il est de 

jurisprudence administrative constante (voir notamment : CCE, 9 décembre 2008, n°20 169) que pour 

fonder la recevabilité d’un recours, l’intérêt que doit avoir la partie requérante doit non seulement exister 

au moment de l’introduction de ce recours, mais également subsister jusqu’au prononcé de l’arrêt. 

 

Or, aux termes de l’article 9bis, § 3, de la loi du 15 décembre 1980, « La demande d'autorisation de 

séjour dans le Royaume est examinée uniquement sur la base de la dernière demande introduite 

transmise par envoi recommandé au ministre ou à son délégué. L'étranger qui introduit une nouvelle 

demande est réputé se désister des demandes pendantes introduites antérieurement ». 

 



  

 

 

X - Page 4 

En l’espèce, le Conseil estime que la partie requérante est restée en défaut de démonter la persistance, 

dans le chef du requérant, d’un quelconque avantage que lui procurerait l’annulation de la décision 

attaquée et, partant, de justifier de l’actualité de son intérêt au présent recours. 

 

En effet, il résulte de ce qui précède que même si, à l'issue de la présente procédure, la décision 

attaquée devait être annulée, le requérant serait, conformément à l’article 9bis, § 3, de la loi du 15 

décembre 1980, réputé se désister de la demande d'autorisation de séjour introduite sur base de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 qu'il a introduite le 6 juillet 2020, antérieurement à la demande 

d’autorisation de séjour introduite sur la même base le 27 juillet 2021. Le seul fait que la partie 

défenderesse pourrait prendre la même décision en ce qui concerne les documents d’identité, ou 

l’intérêt financier, non autrement explicité, ne suffisent pas à maintenir l’intérêt du requérant, 

contrairement à ce qu’allègue la partie requérante lors de l’audience. Enfin, à titre surabondant, dès lors 

que la présente décision attaquée est une décision d’irrecevabilité, le Conseil observe que la 

circonstance que cette nouvelle demande soit, ou non, déclarée recevable n’est pas pertinente en 

l’espèce, l’article 9bis, § 3, de la loi du 15 décembre 1980, évoquant uniquement l’introduction d’une 

demande, et non son traitement par la partie défenderesse, même au stade de la recevabilité. 

  

2.4 Partant, le Conseil estime que le recours est irrecevable, à défaut d’intérêt. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept septembre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme S. GOBERT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 


